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feî)  Appareil  d'impression  offset  à  cassette  amovible. 
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@  Un  appareil  d'impression  offset  à  cassette 
amovible  (4),  comporte  un  bâti  (1)  et  une  cas- 
sette  amovible  (4)  comprenant  un  cylindre  por- 
te-plaque  (5)  et  un  cylindre  blanchet  (6),  d'axes 
transversaux  parallèles,  tangents  l'un  à  l'autre, 
et  pouvant  être  engagée  dans  le  bâti  de  l'appa- 
reil  de  manière  que  le  cylindre  porte-plaque  (5) 
soit  en  contact,  sous  pression,  avec  chaque 
cylindre  toucheur  (2)  avec  une  touche  (e)  prédé- 
terminée,  c'est-à-dire  un  écrasement  prédéter- 
miné  de  la  couche  périphérique,  en  matière 
souple,  du  cylindre  toucheur.  Cette  touche  est 
déterminée  par  un  premier  élément  d'appui  ou 
chemin  de  touche  (14),  associé  à  chaque  palier 
d'un  cylindre  toucheur  (2),  et,  sur  chaque  cas- 
sette  amovible  (4),  un  second  élément  d'appui 
ou  chemin  de  touche  (15).  Pour  obtenir  automa- 
tiquement,  lors  de  chaque  changement  de  cas- 
sette,  la  touche  correcte,  le  second  chemin  de 
touche  (15)  de  la  cassette  (4)  est  constitué  par 
un  disque  fixe  (15)  portant  un  habillage  (15b), 
formant  un  revêtement  d'épaisseur  égale  à  celle 
de  l'habillage  (13)  associé  à  la  plaque-cliché 
(12). 
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La  présente  invention  concerne  un  appareil  d'im- 
pression  offset  à  cassette  amovible. 

Les  appareils  d'impression  offset  à  cassette 
amovible  comportent  un  bâti  fixe  sur  lequel  sont  mon- 
tés  notamment  un  dispositif  d'encrage  et  un  dispositif 
de  mouillage  qui  assurent  le  dépôt,  sur  un  ou  plu- 
sieurs  cylindres  toucheurs,  à  couche  périphérique  en 
matière  souple,  une  pellicule  d'encre  et  d'eau.  Le  ou 
les  cylindres  toucheurs  sont  eux-mêmes  montés  à  ro- 
tation  sur  le  bâti  fixe  de  l'appareil.  Par  ailleurs  un  tel 
appareil  utilise  une  cassette  amovible  comportant  es- 
sentiellement  un  châssis  sur  lequel  sont  montés  à  ro- 
tation  deux  cylindres  d'axes  parallèles,  de  même  dia- 
mètre,  tournant  en  sens  inverse  à  la  même  vitesse 
périphérique,  à  savoir  un  cylindre  porte-plaque  et  un 
cylindre  blanchet,  en  matière  souple,  qui  reporte  l'im- 
pression  sur  une  nappe  devant  être  imprimée.  La 
cassette  amovible  est  introduite  et  logée  dans  le  bâti 
fixe  de  telle  manière  que,  lorsqu'elle  se  trouve  enga- 
gée  complètement  dans  ce  bâti,  le  cylindre  porte-pla- 
que,  c'est-à-dire  celui  qui  porte  la  plaque-cliché  utili- 
sée  pour  l'impression,  soit  en  contact  avec  le  ou  les 
cylindres  toucheurs,  de  manière  à  pouvoir  recevoir  de 
ceux-ci  l'encre  et  l'eau  de  mouillage  qui  sont  néces- 
saires  pour  assurer  l'impression  offset. 

Un  tel  appareil  d'impression  offset  à  cassette 
amovible  offre  l'avantage  qu'il  se  prête  très  bien  à 
des  séries  d'impression  relativement  courtes,  puis- 
qu'il  est  très  facile,  lorsqu'il  est  nécessaire  de  passer 
d'une  série  d'impression  à  une  autre,  de  remplacer  la 
cassette  utilisée  pour  la  série  d'impression  précéden- 
te,  par  une  nouvelle  cassette  appropriée  à  l'impres- 
sion  de  la  nouvelle  série.  Ces  appareils  posent  toute- 
fois  un  problème,  lors  du  remplacement  d'une  casset- 
te  par  une  autre,  à  savoir  qu'il  est  nécessaire,  lors  de 
chaque  changement  de  cassette,  de  procéder  à  un 
nouveau  réglage  de  la  "touche"  des  cylindres  tou- 
cheurs  sur  le  nouveau  cylindre  porte-plaque  mis  en 
place.  Cette  "touche"  qui  est  nécessaire  pour  l'obten- 
tion  d'une  impression  de  bonne  qualité,  correspond  à 
l'écrasement  que  subit  la  couche  périphérique  souple 
de  chaque  cylindre  toucheur,  dans  sa  zone  de  contact 
avec  le  cylindre  porte-plaque,  du  fait  que  les  deux  cy- 
lindres  sont  appliqués  l'un  contre  l'autre  sous  une 
certaine  pression,  or  cette  touche  peut  varier  dans  le 
temps  pour  plusieurs  raisons.  En  premier  lieu  le  dia- 
mètre  de  chaque  cylindre  toucheurest  amené  à  varier 
dans  le  temps,  par  suite  de  son  usure,  et  cette  varia- 
tion  du  diamètre  a  donc  une  influence  sur  la  touche. 
En  second  lieu  le  diamètre  externe,  hors  tout,  des  cy- 
lindres  porte-plaque  de  différentes  cassettes  sont  lé- 
gèrement  différents,  bien  que  les  corps  de  ces  cylin- 
dres  aient  le  même  diamètre.  En  effet  un  habillage 
d'épaisseur  variable  est  toujours  disposé  entre  cha- 
que  plaque-cliché  et  le  corps  du  cylindre,  ce  qui  en- 
traîne  une  légère  variation  du  diamètre  externe  du  cy- 
lindre  équipé  de  sa  plaque-cliché.  Cette  variation  du 
diamètre  externe  du  cylindre  porte-plaque  exerce  à 

son  tour  une  influence  sur  la  touche  entre  chaque  cy- 
lindre  toucheur  et  le  cylindre  porte-plaque  après  la 
mise  en  place  de  la  cassette. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'obtenir  auto- 
5  matiquement,  par  des  moyens  simples,  après  la  mise 

en  place  d'une  nouvelle  cassette,  la  valeur  désirée  de 
la  touche  entre  chaque  cylindre  toucheur  et  le  nou- 
veau  cylindre  porte-plaque  mis  en  pression  contre  lui. 

A  cet  effet  cet  appareil  d'impression  offset  à  cas- 
10  sette  amovible,  comportant  un  bâti  sur  lequel  sont 

montés  à  rotation  un  ou  plusieurs  cylindres  tou- 
cheurs,  à  couche  périphérique  en  matière  souple, 
d'axes  transversaux,  recevant  de  l'encre  et  de  l'eau 
à  partir  de  dispositifs  respectifs  d'encrage  et  de 

15  mouillage,  et  une  cassette  amovible  comprenant  un 
cylindre  porte-plaque  et  un  cylindre  blanchet,  d'axes 
transversaux  parallèles,  tangents  l'un  à  l'autre,  et 
pouvant  être  engagée  dans  le  bâti  de  l'appareil  de 
manière  que  le  cylindre  porte-plaque  soit  en  contact, 

20  sous  pression,  avec  chaque  cylindre  toucheur  avec 
une  touche  prédéterminée,  c'est-à-dire  un  écrase- 
ment  prédéterminé  de  la  couche  périphérique,  en  ma- 
tière  souple,  du  cylindre  toucheur,  chaque  cylindre 
porte-plaque  comportant  une  plaque-cliché  enroulée 

25  et  fixée  autour  d'un  corps  cylindrique,  avec  interposi- 
tion  entre  eux  d'un  habillage  d'épaisseur  variable,  cet 
appareil  comprenant,  sur  le  bâti  de  l'appareil  et  de 
chaque  côté  de  ce  bâti,  un  premier  élément  d'appui  ou 
chemin  de  touche  commandant  un  réglage  partiel  de 

30  la  touche,  associé  à  chaque  palier  d'un  cylindre  tou- 
cheur,  ce  premier  chemin  de  touche  ayant  une  pre- 
mière  surface  de  contact  dont  la  distance  par  rapport 
à  l'axe  du  cylindre  toucheur  est  réglable,  et,  sur  cha- 
que  cassette  amovible  et  de  chaque  côté  de  cette 

35  cassette,  un  second  élément  d'appui  ou  chemin  de 
touche  commandant  un  autre  réglage  partiel  de  la 
touche,  associé  à  chaque  cylindre  porte-plaque,  ce 
second  chemin  de  touche  présentant  une  seconde 
surface  de  contact  dont  la  distance  par  rapport  à  l'axe 

40  du  cylindre  porte-plaque  est  réglable,  les  premier  et 
second  chemins  de  touche  étant  disposés  de  manière 
que  les  première  et  seconde  surfaces  de  contact  res- 
pectives  viennent  en  butée  l'une  contre  l'autre  lors- 
que  la  cassette  est  mise  en  position  de  fonctionne- 

ls  ment  dans  le  bâti  de  l'appareil,  en  déterminant  ainsi 
automatiquement  la  touche  désirée  entre  chaque  cy- 
lindre  toucheur  et  le  cylindre  porte-plaque,  est  carac- 
térisé  en  ce  que  le  second  chemin  de  touche  de  la 
cassette  est  constitué  par  un  disque  fixe  portant,  sur 

50  la  partie  de  sa  surface  périphérique  qui  est  située  en 
regard  de  la  première  surface  de  contact,  un  habilla- 
ge,  formant  un  revêtement  d'épaisseur  égale  à  celle 
de  l'habillage  associé  à  la  plaque-cliché  et  présen- 
tant,  à  sa  périphérie  externe,  la  seconde  surface  de 

55  contact. 
On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limita- 

tif,  une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention,  en 
référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

2 
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La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  schématique 
simplifiée  d'un  appareil  d'impression  offset  à  casset- 
te  amovible  suivant  l'invention. 

Les  figures  2,3  et  4  sont  des  vues  schématiques 
illustrant  l'obtention  automatique  de  la  touche  dési- 
rée  dans  plusieurs  cas  différents. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
simplifiée  de  l'appareil  d'impression  offset. 

L'appareil  d'impression  offset  à  cassette  amovi- 
ble  qui  est  représenté  schématiquement  et  d'une  ma- 
nière  simplifiée  sur  la  figure  1,  comprend  essentiel- 
lement  un  bâti  1  à  la  partie  supérieure  duquel  sont 
montés  à  rotation  un  ou  plusieurs  cylindres  toucheurs 
2  à  couche  périphérique  en  matière  souple,  par  exem- 
ple  en  caoutchouc.  Ces  cylindres  sont  montés  à  rota- 
tion  sur  le  bâti  1,  autour  d'axes  3  qui  s'étendent  hori- 
zontalement  et  transversalement,  c'est-à-dire  per- 
pendiculairement  au  plan  de  la  feuille  du  dessin.  Ces 
axes  3  sont  représentés  d'une  manière  schématique 
mais  les  cylindres  toucheurs  2  comportent,  de  la  ma- 
nière  habituelle,  des  tourillons  extrêmes  qui  sont  lo- 
gés  à  rotation  dans  des  paliers  eux-mêmes  disposés 
dans  les  montants  verticaux  du  bâti  1  .  Naturellement 
l'appareil  d'impression  offset  1  comporte  également, 
à  sa  partie  supérieure,  des  dispositifs  d'encrage  et  de 
mouillage,  non  représentés,  lesquels  assurent  la  dis- 
tribution,  sur  la  surface  périphérique  des  cylindres 
toucheurs  2,  de  pellicules  d'encre  et  d'eau  ainsi  qu'il 
est  nécessaire  pour  la  reproduction  offset. 

L'appareil  d'impression  offset  1  comprend  par 
ailleurs,  en  dessous  des  cylindres  toucheurs  2,  une 
cassette  amovible  4  qui  comporte  un  châssis  sur  le- 
quel  sont  montés  à  rotation  deux  cylindres  superpo- 
sés,  à  savoir  un  cylindre  porte-plaque  supérieur  5  et 
un  cylindre  blanchet  inférieur  6,  en  matière  souple, 
qui  reporte  l'impression  sur  une  nappe  de  papier  non 
représentée.  Les  axes  des  cylindres  porte-plaque  5  et 
blanchet  6  sont  horizontaux  et  transversaux,  c'est-à- 
dire  qu'ils  s'étendent  perpendiculairement  au  plan  de 
la  feuille  de  dessin,  et  seul  l'axe  7  du  cylindre  porte- 
plaque  supérieur  est  représenté.  Les  cylindres  porte- 
plaque  5  et  blanchet  6  sont  tangents  l'un  à  l'autre,  ils 
tournent  à  la  même  vitesse  périphérique,  en  sens  in- 
verse,  et  ils  sont  solidaires,  à  leurs  extrémités,  de 
chemins  de  roulement  respectifs  8  et  9  (figure  5)  qui 
roulent  l'un  sur  l'autre  afin  de  maintenir  fixe  la  distan- 
ce  entre  les  axes  des  deux  cylindres  5  et  6.  Le  cylin- 
dre  porte-plaque  comporte  un  corps  cylindrique  11 
autour  duquel  est  enroulée  etfixée,  une  plaque-cliché 
12  qui  est  en  contact  avec  les  cylindres  toucheurs  2, 
afin  de  recevoir  d'eux  les  pellicules  d'encre  et  d'eau 
nécessaires  pour  l'impression.  Entre  la  plaque-cliché 
2  et  le  corps  11  du  cylindre  porte-plaque  5  se  trouve, 
de  la  manière  habituelle,  un  habillage  d'épaisseur  va- 
riable  13. 

La  figure  2  représente  schématiquement  la  posi- 
tion  relative  d'un  cylindre  toucheur  2,  de  rayon  r,  et  du 
cylindre  porte-plaque  5,  de  rayon  R,  d'une  première 

cassette,  pendant  une  opération  d'impression.  Les 
deux  cylindres  2  et  5  sont  appliqués  sous  pression 
l'un  contre  l'autre  de  manière  que  la  distance  d  entre 
leurs  axes  respectifs  3  et  7  soit  inférieure  à  la  somme 

5  des  rayons  r  et  R.  Il  en  résulte  que  la  couche  super- 
ficielle,  en  matière  souple,  du  cylindre  toucheur  2,  est 
écrasée  dans  la  zone  de  contact  entre  les  deux  cylin- 
dres  2  et  5  et  la  valeur  de  cet  écrasement  e,  à  l'endroit 
où  celui-ci  est  maximal,  correspond  à  la  "touche"  des 

10  deux  cylindres.  Cette  touche  e  doit  avoir  une  valeur 
optimale  pour  obtenir  une  impression  de  qualité  et 
elle  doit  être  par  conséquent  ajustée  à  cette  valeur 
après  chaque  mise  en  place  d'une  nouvelle  cassette 
4  dans  le  bâti  1  de  l'appareil. 

15  Pour  obtenir  automatiquement  cette  valeur  opti- 
male  e  de  la  touche,  après  le  remplacement  d'une 
cassette  4  par  une  autre,  l'appareil  comporte,  de  cha- 
que  côté  du  bâti  1,  un  premierélément  d'appui  ou  che- 
min  de  touche  14  qui  est  porté  par  le  bâti  1  et  qui  est 

20  associé  à  chaque  palier  de  chaque  cylindre  toucheur 
2.  Ce  premier  chemin  de  touche  14  présente  une  sur- 
face  de  contact  14a  dont  la  distance  a,  par  rapport  à 
l'axe  3du  cylindre  toucheur  2,  est  réglable.  Le  premier 
chemin  de  touche  14  peut  être  constitué  par  tout 

25  moyen  permettant  de  faire  varier  la  distance  a  et  il 
peut  être  notamment  constitué  par  une  came  montée 
à  rotation  sur  le  bâti  1  ,  portant  le  palier  du  cylindre  tou- 
cheur  2  et  dont  la  surface  latérale  périphérique  cons- 
titue  la  surface  de  contact  d'appui  14a,  par  une  vis 

30  d'appui  réglable,  par  une  cale  pentée  réglable,  c'est- 
à-dire  présentant  une  rampe  inclinée  etc.. 

Par  ailleurs  il  est  prévu,  sur  chaque  cassette 
amovible  et  de  chaque  côté  de  celle-ci,  un  second 
élément  d'appui  ou  chemin  de  touche  15  présentant 

35  une  surface  de  contact  1  5a  dont  la  distance  b  par  rap- 
port  à  l'axe  7  du  cylindre  porte-plaque  5  est  réglable. 
Suivant  l'invention,  le  second  chemin  de  touche  15 
est  constitué,  ainsi  qu'il  est  représenté  sur  la  figure 
5,  par  un  disque  fixe  1  5,  centré  sur  l'axe  7  du  cylindre 

40  porte-plaque  5,  de  rayon  égal  à  celui  du  corps  11  de 
ce  cylindre  et  portant,  sur  la  portion  de  sa  surface  pé- 
riphérique  qui  est  située  en  regard  de  la  surface  de 
contact  14a,  un  habillage  15b,  formantun  revêtement 
de  même  épaisseur  que  celle  de  l'habillage  13  inter- 

45  posé  entre  la  plaque-cliché  12  et  le  corps  cylindrique 
11.  On  peut  utiliser  à  cet  effet,  pour  constituer  l'habil- 
lage  15b,  un  morceau  de  l'habillage  13  associé  à  la 
plaque-cliché  12.  Le  matériau  utilisé  pour  former  les 
habillages  13  et  15b  est  d'un  type  traditionnel  em- 

50  ployé  avec  une  plaque-cliché  12.  Par  exemple  dans 
le  cas  où  ce  matériau  est  une  feuille  de  polyester,  l'ha- 
billage  15  est  formé  par  un  morceau  de  cette  feuille 
collé  sur  la  partie  de  la  surface  latérale  du  disque  15 
qui  se  trouve  en  regard  de  la  surface  de  contact  14a. 

55  La  surface  externe  de  l'habillage  15b  constitue  la 
surface  de  contact  15a  du  second  chemin  de  touche 
15.  L'habillage  15b  peut  être  recouvert  à  son  tourd'un 
élément  de  protection. 
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Les  premier  et  second  chemins  de  touche  14,15 
sont  disposés  de  telle  manière,  respectivement  sur  le 
bâti  1  et  sur  chaque  cassette  4,  que,  lorsque  la  cas- 
sette  4,  à  cylindre  porte-plaque  5  de  rayon  R,  a  été 
mise  en  position  de  fonctionnement  dans  le  bâti  1  de 
l'appareil  d'impression,  à  cylindre  toucheur  2  de 
rayon  r,  leurs  surfaces  de  contact  respectives  14a  et 
15a  viennent  en  butée  l'une  contre  l'autre.  De  ce  fait 
on  obtient  automatiquement  un  écartement  d,  entre 
les  axes  3  et  7  des  cylindres  2  et  5,  qui  est  égal,  à  la 
somme  des  distances  a  et  b,  autrement  dit  à  la  som- 
me  des  rayons  r  +  R  moins  la  touche  e,  si  bien  que 
cette  touche  désirée  e  est  obtenue  automatiquement 
entre  chaque  cylindre  toucheur  2  et  le  cylindre  porte- 
plaque  5. 

Si  dans  une  nouvelle  cassette  devant  être  utili- 
sée  dans  l'appareil  d'impression,  le  rayon  externe, 
hors  tout,  R1  du  cylindre  porte-plaque  5  est  inférieur, 
par  suite  de  l'utilisation  d'un  habillage  13  d'épaisseur 
inférieure,  à  la  valeur  R  prévue  pour  la  précédente 
cassette,  ainsi  qu'il  est  représenté  schématiquement 
sur  la  figure  3,  on  applique,  sur  la  surface  périphéri- 
que  du  disque  15  constituant  le  second  chemin  de 
touche  de  la  nouvelle  cassette  comportant  le  cylindre 
porte-plaque  5  de  rayon  R1,  un  habillage  15b  de 
même  épaisseur  que  celle  de  l'habillage  13,  de  telle 
façon  que  sa  surface  d'appui  15a  se  trouve  alors  si- 
tuée  à  une  distance  b1  de  l'axe  7  du  cylindre  porte- 
plaque  5,  qui  est  inférieure  à  la  distance  b  prévue 
dans  le  cas  de  la  cassette  de  la  figure  2.  La  différence 
entre  les  distances  b  et  b1  est  choisie  égale  à  la  dif- 
férence  entre  les  rayons  R  et  R1  si  bien  que  lorsque 
la  cassette  portant  le  cylindre  porte-plaque  5  de  rayon 
R  1  est  mise  en  position  de  fonctionnement  dans  le 
bâti  1  de  l'appareil,  on  obtient  de  nouveau,  automati- 
quement,  la  touche  désirée  e  entre  le  cylindre  tou- 
cheur  2  de  rayon  r  et  le  cylindre  porte-plaque  5  de 
rayon  R1  . 

Si  le  rayon  du  cylindre  toucheur2vientàdiminuer 
par  suite  de  son  usure,  pour  atteindre  une  valeur  plus 
faible  r1  ,  ainsi  qu'il  est  représenté  sur  la  figure  4,  on 
agit  alors,  pour  obtenir  automatiquement  la  touche 
désirée  e  lors  de  chaque  chargement  de  cassette,  sur 
chaque  premier  chemin  de  touche  14,  associé,  sur  le 
bâti  1,  à  chaque  palier  du  cylindre  toucheur  2,  afin  de 
faire  varier  la  distance  a.  Plus  particulièrement  on  di- 
minue  la  valeur  de  la  distance  a  pour  obtenir  une  dis- 
tance  a1  qui  diffère  la  distance  a  de  l'écart  entre  le 
rayon  r  du  cylindre  toucheur  initial  2  et  le  rayon  r1  du 
cylindre  toucheur  usé.  Par  conséquent,  lorsqu'une 
cassette  4  portant  un  cylindre  porte-plaque  5  de 
rayon  R  est  mise  en  position  de  fonctionnement  dans 
le  bâti  1,  on  obtient  automatiquement  la  touche  dési- 
rée  e  entre  le  cylindre  porte-plaque  5  de  rayon  R  et 
le  cylindre  toucheur  usé  de  rayon  M. 

D'après  la  description  qui  précède,  on  voit  donc 
que  la  touche  désirée  e  entre  chaque  cylindre  tou- 
cheur  2  et  le  cylindre  porte-plaque  5  est  obtenue  au- 

tomatiquement,  après  la  mise  en  position  de  fonction- 
nement  de  n'importe  quelle  cassette,  quel  que  soit  le 
degré  d'usure  du  cylindre  toucheur  2  et  quel  que  soit 
le  rayon  du  cylindre  porte-plaque  5. 

5 

Revendications 

1.  Appareil  d'impression  offset  à  cassette  amovible 
10  (4),  comportant  un  bâti  (1)  sur  lequel  sont  montés 

à  rotation  un  ou  plusieurs  cylindres  toucheurs  (2), 
à  couche  périphérique  en  matière  souple,  d'axes 
transversaux,  recevant  de  l'encre  et  de  l'eau  à 
partir  de  dispositifs  respectifs  d'encrage  et  de 

15  mouillage,  et  une  cassette  amovible  (4)  compre- 
nant  un  cylindre  porte-plaque  (5)  et  un  cylindre 
blanchet  (6),  d'axes  transversaux  parallèles,  tan- 
gents  l'un  à  l'autre,  et  pouvant  être  engagée  dans 
le  bâti  de  l'appareil  de  manière  que  le  cylindre 

20  porte-plaque  (5)  soit  en  contact,  sous  pression, 
avec  chaque  cylindre  toucheur  (2)  avec  une  tou- 
che  (e)  prédéterminée,  c'est-à-dire  un  écrase- 
ment  prédéterminé  de  la  couche  périphérique,  en 
matière  souple,  du  cylindre  toucheur,  chaque  cy- 

25  lindre  porte-plaque  (5)  comportant  une  plaque- 
cliché  (12)  enroulée  et  fixée  autour  d'un  corps  cy- 
lindrique  (11),  avec  interposition  entre  eux  d'un 
habillage  d'épaisseur  variable  (13),  cet  appareil 
comprenant,  sur  le  bâti  (1)  de  l'appareil  et  de  cha- 

30  que  côté  de  ce  bâti  (1  ),  un  premier  élément  d'ap- 
pui  ou  chemin  de  touche  (14)  commandant  un  ré- 
glage  partiel  de  la  touche  (e),  associé  à  chaque 
palier  d'un  cylindre  toucheur  (2),  ce  premier  che- 
min  de  touche  (14)  ayant  une  première  surface 

35  de  contact  (14a)  dont  la  distance  (a)  par  rapport 
à  l'axe  (3)  du  cylindre  toucheur  (2)  est  réglable, 
et,  sur  chaque  cassette  amovible  (4)  et  de  cha- 
que  côté  de  cette  cassette  (4),  un  second  élé- 
ment  d'appui  ou  chemin  de  touche  (1  5)  comman- 

do  dant  un  autre  réglage  partiel  de  la  touche  (e),  as- 
socié  à  chaque  cylindre  porte-plaque  (5),  ce  se- 
cond  chemin  de  touche  (15)  présentant  une  se- 
conde  surface  de  contact  (15a)  dont  la  distance 
(b)  par  rapport  à  l'axe  du  cylindre  porte-plaque  (5) 

45  est  réglable,  les  premier  et  second  chemins  de 
touche  (14,1  5)  étant  disposés  de  manière  que  les 
première  et  seconde  surfaces  de  contact  respec- 
tives  (14a,  15a)  viennent  en  butée  l'une  contre 
l'autre  lorsque  la  cassette  (4)  est  mise  en  position 

50  de  fonctionnement  dans  le  bâti  (1)  de  l'appareil, 
en  déterminant  ainsi  automatiquement  la  touche 
désirée  (e)  entre  chaque  cylindre  toucheur  (2)  et 
le  cylindre  porte-plaque  (5),  caractérisé  en  ce  que 
le  second  chemin  de  touche  (15)  de  la  cassette 

55  (4)  est  constitué  par  un  disque  fixe  (15)  portant, 
sur  la  partie  de  sa  surface  périphérique  qui  est  si- 
tuée  en  regard  de  la  première  surface  de  contact 
(14a),  un  habillage  (15b),  formant  un  revêtement 
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d'épaisseur  égale  à  celle  de  l'habillage  (1  3)  asso- 
cié  à  la  plaque-cliché  (12)  et  présentant,  à  sa  p 
ériphérie  externe,  la  seconde  surface  de  contact 
(15a). 

Appareil  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'habillage  (15b)  est  recouvert  d'un  élé- 
ment  de  protection. 
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